
Burundi : l'AIB plaide pour la mise en œuvre des dispositions de l’EAC

  @rib News, 24/11/2015 â€“ Source Xinhua  Le prÃ©sident de l'Association des Industriels du Burundi (AIB), Olivier Suguru,
a plaidÃ© mardi Ã  Bujumbura pour la mise en oeuvre des dispositions du protocole du marchÃ© commun de la CommunautÃ©
d'Afrique de l'Est (EAC/EAC) en vue de l'Ã©panouissement du secteur industriel burundais.  Lâ€™EAC regroupe Ã©galement le
Burundi, le Rwanda, le Kenya, la Tanzanie, l'Ouganda et la Tanzanie.  
  "Nous saisissons cette occasion pour lancer un vibrant aux autoritÃ©s nationales, de mettre en oeuvre d'abord les
dispositions du protocole du marchÃ© commun de lâ€™EAC, afin de favoriser le dÃ©veloppement industriel", a prÃ©cisÃ© M.
Suguru en intervenant dans une cÃ©rÃ©monie officielle dÃ©diÃ©e Ã  la JournÃ©e de l'industrialisation de l'Afrique, cÃ©lÃ©brÃ©e le 20
novembre de chaque annÃ©e Ã  travers le monde.  Le thÃ¨me retenu par le Burundi, en cÃ©lÃ©brant ce 24 novembre cette
journÃ©e de l'industrialisation de l'Afrique instituÃ©e en 1989 par l'ONU, est "la promotion des Petites et Moyennes
Entreprises (PME) pour faire face aux dÃ©fis de la pauvretÃ© et de l'emploi des jeunes et des femmes au Burundi".  La
mise en Å“uvre de ce protocole de lâ€™EAC, a ajoutÃ© M.Suguru, via notamment les remises des droits sur les matiÃ¨res
premiÃ¨res et les piÃ¨ces de rechange importÃ©s hors EAC, permettrait aux industries du Burundi, de ne pas Ãªtre
Ã©liminÃ©es sur le marchÃ© suite aux charges de production Ã©levÃ©es par rapport Ã  celles des autres pays membres de lâ€™EAC. 
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